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Dimanche, 25 mars 1900 NT 116 Troisième année
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cordonnier, bourgeois de Forrentruy.
1757-1771

1795-180!)

Suile).
llem on a l'ait venir les bourgeois, soil les

quatre corps de ville, le mercredi pour leur
donné les seize droits que le prince de .Monl¬
joie leur avait promis s'ils abandonnaient le
droit île la chasse, sous réserve que si le Prince
allait demeurer ailleurs qu'à Porrenlruy, les
bourgeois rentreront dans le droit de chasse
comme ci-devanl.

llem Peyer. Suisse au chàleau esl parti pour
Paris le 22 aoûl.

llem le voeble Guinans, ciharelier à Cour-
ch ivon est décédé le 25 un dimanche malin.

Ileui Verneur le ciergeahv. qui élail parli
et pour lequel il se lit undécrel.en 1701, même
qu'on perdit beaucoup à lui est revenu. On
l'a conduit dans les Indes par ordre de ses
parents. Il doil être décédé en août 1765.

llem le berger des cochons du chàleau s'est
marié avec la lille du berger des cochons de la
ville, le 10 septembre, un mardi : celle-ci accoucha

Irois semaines après son mariage, le 1*'
octobre, un mardi.

llem une veuve de Courtedoux esl décédée
chez Jean Comte charpenlier du chàleau le 12
septembre, le jeudi : elle doil s'appeler Frai-
setle.

llem il a brûlé une maison à Lugnez, celle
du maréchal, le 13 septembre, pendant le jour.
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Un Hol d'amertume noya le cœur de la comtesse

de Buloff. Elle le revit, par la pensée, aux
premiers temps de leur union, l'œil caressant,
la lèvre souriante, enjôleur comme il savait
l'être, quand il voulait obtenir un subside, des
louis d'or pour ses folies, ou bien encore ell'acer
un grief, calmer un mécontentement. Comme
elle s'y élail laissé prendre

Oh son union Elle avail cru, unmoment
qu'elle serait un poème de tendresse, et ellen'a-

Item l'Empereur (François l"r, époux de Marie

Thérèse) doil èlre décédé d'une mort
soudaine le 18 août 1765, et on a prié pour lui
à Porrentruy chez les Pères Jésuites le 18 el le
19 sepleuibre, aulour d'un mois après sa mort.

Item le cheval de Gibolet laboureur, s'est
lué eu sautant la haie du pelit verger qui .est
derrière la grille de M. Tardy en haut de la

ville. Dans le saul qu'il lit. il se creva le venire
et la pjnse. par la l'aule de quatre pelils
garçons qui le firent sauter. C'étaient le petit Mer-
guin, un peu imbécile, le pelil Beiss polier, le
lits d'un maçon de Courtedoux, et un pelit de
Coifrgenay qui demeurait chez Beauseigueur
tailleur d'habits : ce dernier était le plus coupable.

Cela arriva le 20 septembre, un vendredi.
Item Marchand tailleur s'esl marié avec la

Gélin enlre 8 el 9 heures du malin. On n'a
pas publié ses bans parce qu'il est bàlard, et
môme parent de quelques messieurs de la ville,
chez Bilieux.

Item M. Babé de Delémont s'esl marié avec
Mademoiselle Lison Clnulat d'ici, le 24 septembre

1765 un mardi : ils se sont mariés à Deve-
lier près de Delémonl.

Item la lour du clocher de la paroisse de la
ville a été cimentée ; on a posé un vernis blanc
par dessus, et ensuite un aulre vernis couleur
d'anloise pardessus le blanc : c'est la couleur
que celle lour doit avoir. Elle a été cimenlée et
vernie en 1765 ; l'étoile a élé posée par le fils
Jobin, âgé d'environ quatorze ans, le 24
septembre, un mardi sur les cinq heures du soir.
Cetle éloile porle les noms des membres des
Irois conseils : elle est dorée loul nouvellement.

Ci Le maitre s'appelle Jobin. originaire
de St-Ursanne.

(*) Il s'agit de l'étoile qui couronnait primitivementla Itûche de la tour de l'église de St-Pierre. En
177') cette tifiche tut démolie, et remplacée par la
coupole actuelle.

val élé qu'une montée de calvaire, dans les
sanglots el la douleur.

Et, mainlenanl, comment allait-elle prier à
la grotte quand, de nouveau, l'amertume débordait

de son cœur comme d'une coupe Irop
pleine.

Elle tremblait à la pensée d'élre aperçue,
reconnue, mise de nouveau en coniaci avec cel
èlre méprisé, qui ne se souvenait d'elle que
pour s'emparer des sommes qu'elle gagnait avec
son talent.

IV

Cependant Yvan n'avait pas reconnu son père
dans cel élégant touriste. Il regardait toujours
au loin, vers la grotte. Avec la même ardeur
que celle qui lui avait soulevé l'âme le malin
même, il brûlait de s'y rendre. Son espoir
augmentait à mesure que s'avançait la journée. Il
écoulait le carillon des cloches, annonçant la

Item les Jésuites de France ont l >us quitté
leurs couvents de par le roi, le D'octobre 1 765.

Item le Père Basuel, des capucins d'ici, est
décédé dans son couvent le 2 octobre, le
mercredi soir.

lient il a tonné le 3 octobre, le jeudi, à deux
heures après midi.

Item la petite Marie de Bure, demeurant chez
M. de Schutz esl décédée le 4 octobre, un
vendredi malin : c'étail une en'ant que Madame de
Schulz gardait pour l'amour de Dieu, el qu'elle
a élevée jusqu'autour de l'âge de dix ans qu'elle
est morte.

Beni Arnual qui élail meunier au faubourg
d'ici, natif de Fontenais. est décédé dans son
lit d'une mort soudaine daus la nuil. du 4 au 5
oclobre 1765. On le nommait Nix manéye :
c'était un fameux buveur ou soulard de moins.

On a augmenté de trente hommes le nombre
des confédérés du Pacte, (') qui ci-devanl n'était

que de cent hommes. Le nombre est donc
de ceni trente, depuis le courant de l'élé. 1765.
C'esl alors que je fus inserii dans le livret au
nombre des postulants des confédérés du Pacte.
Je reçus le premier livret le 19 septembre de la
même année où j'avais élé reçu. De plus je dirai

que l'on a eu bien de la peine à faire celle
augmentation, car la Grande Congrégation ne
voulait pas. Il fallut pour celà écrire et demander

le consentement du Provincial, qui laissa
cette liberté aux bourgeois.

Item l'abbé Paul a déposé |a soutane le 15
oclobre 1765 un mardi, après avoir élé abbé
quelques années au séminaire.

(*l La confrérie du Pacte érigée en 1732 en faveurdes âmes du Purgatoire était une section de la
Congrégation des bourgeois : elle ne comptait primitivement,

que cinquante confédérés : plus tard, lenombre en fut porté à cent, puis à cent trente. Laconfrérie subsista jnsqu'a la Kévfjiution : elle ne sereconstitua pas lors du rétablissement du culte. Lal'acte des hommes, fendè a cette époque avec uneorganisation similaire existe encore à Delémont.

prochaine sorlie de la procession. Sœur Florence
el ses petites incurables élaient prèles ; el, de

nouveau, la pelile Iroupe se mil en marche.
L'esplanade élait déjà garnie de malades;

tous altendaient. anxieuseinenl. le passage du
Sl-Sacremenl. On voyait de pauvres infirmesen
béquilles, des êtres lamentables, aux membres
repliés ou lordus. aux yeux mornes, privés de
lumière, faisant peine à voir. D'autres avaient
le teinl livide ou grelottaient la lièvre; sur des
matelas élaienl étendus les grands malades à

demi-agonisants. C'était une désolante fralernilé
de souffrances; le rendez-vous des plaies et des
ulcères, des paralysies el des agitations nerveuses.

Et lous clamaient :

— Jésus, Iiis de David, ayez pitié de nous
Yvan, toujours étendu dans son chariot, avait

pris place au premier rang; et, au milieu de loules

ces ligures amaigries, son pâle visage, au
regard de soull'rance, apparaissaient le plus
touchant.
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